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MATINÉE RECONNAISANCE DES LIAISONS DOUCES

LE MAIRE 
PAROLE À MONSIEUR

PORTES OUVERTES
DE VOTRE MAIRIE ! 
Lors des journées "Portes Ouvertes"
des 14 et 15 octobre, vous pourrez
rencontrer le personnel de la mairie  
et de France Services qui vous
expliquera tous les services possibles
dans les locaux.
Une bonne façon aussi de voir le
panneau d’affichage digital qui expose
désormais les actes officiels de la
mairie et l’agenda des manifestations.
Nous comptons sur votre présence !

L’espace public appartient à tout le
monde, et n’est pas une dépendance
de son chez soi. Que cela soit pour le
parking des voitures ou les chiens.
La commune a déjà évoqué la
réglementation concernant la gestion
des chiens domestiques au sein des
villages. Des contacts ont été pris,
certains appuyés de courrier, avec les
propriétaires pour lesquels des soucis
avaient été signalés.
Devant la multiplication de chiens
errants provoquant des nuisances
(divagation sur la voie publique,
déjections, gêne de piétons...), des
amendes, comme l’autorise la
réglementation seront adressées aux
propriétaires des chiens errants sans
maître.

Pierre-Francois BERNARD



Petite Section de maternelles : 19 élèves avec Madame BRUTILLOT
Moyenne et grande section de maternelles : 20 élèves avec  Madame GOËLLER

Moyenne et grande section de maternelles : 20  élèves avec Mesdames GANNARD ET GUYOT
Cours préparatoire : 22 élèves avec Madame TISSERAND

Cours préparatoire et cours élémentaire 1 : 23  élèves avec Mesdames DESGRANGES et CAILLOUX
Cours élémentaire 1 et 2 : 21 élèves avec Madame Meyer
Cours moyen 1 et 2  : 18 élèves avec Monsieur BINÉTRUY

Les visites à la médiathèque reprennent pour les élèves de la Moyenne Section au CM2 et la classe
de Petite Section accueillera Delphine Renaud dans la classe ;
Les séances de natation  pour les CM1 et CM2 débuteront le 21 septembre ;
Des séances d’entraînement à la balle ovale du CE1 au CM2 auront lieu pour préparer la
participation de l’école au tournoi des Celtovalies le 21 octobre à Pierrefontaine-les-Varans ;
Les élections de parents d’élèves auront lieu le vendredi 13 octobre par correspondance ;
Dans le cadre du programme éducatif artistique et culturel, deux classes ont inauguré le Micro
Musée des Premiers Sapins à Chasnans ;
Les classes de MS-GS et la classe de CP-CE1 reprendront le chemin du sentier du Blaireau pour la
rentrée de « l’École dans la forêt ».
Dans le cadre du projet « Chemins de Mémoire », les classes de CM1-CM2 se rendront à Valdahon
au mois d’octobre, afin de participer à la visite de différents lieux de mémoire.

Plusieurs classes à double niveau ont été proposées pour répartir les élèves :

Cours moyen 1 et 2 : 22 élèves avec Mesdames VIVOT et GUYOT
Au programme de ce début d’année :

COMBIEN

164 élèves ont fait leur rentrée à l’école le lundi 4 septembre.
Cette année, l'équipe éducative a le plaisir d'accueillir de nouvelles
familles dont les enfants  arrivent en petite section, en grande section,
en CP, e CE 1 et en CM1.
L’équipe pédagogique reste stable et Mesdames CAILLOUX et
GUYOT assurent, cette année encore, les compléments de service
dans l’école.

À ce jour, le seul village d’Athose compte 60 enfants
de moins de 18 ans sur les 200 habitants !
Nous avons souvent entendu dire qu'Athose avait
été le plus jeune village de France aux alentours de
1954.
L'histoire se répéterait-elle ? Peut être... on ne peut
que se réjouir de voir le village se rajeunir.
Notre milieu rural serait-il en train de se repeupler?
Notre  commune est  attractive (emploi, habitat,
services...) et nous souhaitons qu'elle   permette aux
jeunes de faire le choix, un jour, s'ils le souhaitent de
s'installer sur notre territoire.

L’ÉCOLE DES PREMIERS SAPINS A
FAIT SA RENTRÉE !
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D'ENFANTS À ATHOSE ?

L’ÉCHO DU CONSEIL DU 4 SEPT.
Décision de mise en vente du 19 Grande Rue de
Rantechaux
Présentation du projet des travaux de la cour de
l’école (été 2024)
Création d’une nouvelle rue à Rantechaux “rue des
Monuments”
Dépots des demandes de subventions des
prochains projets
Relevage des tombes du cimetière de Nods

 L'ensemble des comptes-rendus des conseils municipaux sont à
retrouver sur notre site internet www.lespremierssapins.fr et sur le
panneau numérique d'affichage.



MARIAGES

C‘est la période de réception des taxes foncières et la
surprise est souvent décevante...
Pour rappel (voir Echo des Premiers Sapins n° 33 d‘avril
2023), les seules taxes désormais aux mains des communes
sont les taxes foncières.
Avec la suppression de la taxe d’habitation et sa compensation
par l’État, les locations ne contribuent plus à l’effort général du
fonctionnement de la commune. Si cela est une bonne mesure 
pour le pouvoir d’achat, c’est un "coup de canif" à la citoyenneté et au vivre ensemble, et un risque accru
de dépendance aux finances de l’Etat. 
La Taxe Foncière, pour chaque bâti, provient de la combinaison des bases fiscales calculées par l’État et du
taux d’imposition décidé par la commune.
Au vu de l’inflation et compte-tenu de l'augmentation de 7 % des bases par l'État, le conseil municipal a
décidé de ne pas augmenter le taux d’imposition en maintenant le taux de l’année précédente. Cette
pause, après 3 années d’augmentations régulières et modérées (1 % / an depuis 2020), sera reconsidérée
l’année prochaine.
Par contre, il a été décidé au vu de la pression foncière sur l’habitat d’imposer les logements
vacants à partir de 2024 de manière à favoriser leur rénovation et leur habitation.

ÉTAT CIVIL JUILLET ET AOÛT 2023
DÉCÈS

11 juillet :
Pierre HUMBERT (Chasnans)
21 juillet :
Paul HENRIOT (Chasnans)
28 août :
Maria GRILLET née MAGNIN
(Rantechaux)

4 juillet :
Alizé VIEILLE (Nods)

10 juillet :
Louise CROCHET (Athose)
17 juillet :
Maïté DREZET (Vanclans)
2 août : 
Neyla MOUSSA (Chasnans)
27 août :
Noé HENRIOT (Chasnans) 

NAISSANCES

22 juillet :
Manon BONNET et Vincent
HUMBERT (Thonon les Bains)
26 août :
Cindy NÉAULT et Ludovic GÔME
(Athose)

FISCALITÉ... ET TAXE FONCIÈRE
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L’association HACNRV (parents d’élèves) cherche des
pommes pour la FÊTE DES SOLUTIONS D’ICI du
dimanche 15 octobre. Le but de cette récolte est
d’alimenter un pressoir et un pasteurisateur afin de
vendre les “poches” de jus. Les pommes seront
récoltées le samedi 07 octobre dans les 6 villages. Si
vous avez trop de pommes, vous pouvez contacter la
présidente Ella MOUTARLIER au 06 77 85 23 64 ou
hacnrv@gmail.com. Parents d’élèves et enfants se
chargeront de les ramasser et de les trier.
L’association met son énergie à réaliser des opérations
très diverses dans le but de récolter des fonds afin
d’adoucir le prix des sorties scolaires et de créer du lien
entre les parents des 164 élèves de l’école primaire.
Alors, si vous connaissez un verger abandonné où les
pommes pleurent dans l’herbe, signalez-le et venez
goûter ou acheter le nectar qui s’en écoulera le 15
octobre prochain !

DES POMMES POUR HACNRV 



Le frelon asiatique est un insecte originaire d’Asie. Il a été signalé
en France en 2004, dans le département du Lot-et-Garonne. Il est
arrivé pour la 1ère fois en Bourgogne-Franche-Comté en 2008 et
malheureusement cette année plusieurs nids ont été observés sur
la commune.
C’est un prédateur d’insectes et notamment d’abeilles : c’est donc
un fléau pour les apiculteurs !
Seul, il est peu agressif envers l’homme, mais il faut être vigilant à
proximité d’un nid. Comme tout hyménoptère (guêpes, frelons,
abeilles…), la piqûre est douloureuse et peut entraîner une
réaction allergique. 

Une espèce exotique envahissante est une espèce introduite par l’homme volontairement ou
involontairement sur un territoire hors de son aire de répartition naturelle, et qui menace les
écosystèmes, les habitats naturels ou les espèces locales.  

ZOOM SUR TROIS ESPÈCES OBSERVÉES SUR LA COMMUNE !

ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES SUR LA COMMUNE !

LE FRELON ASIATIQUE : trouver les nids, les signaler et les détuire avant novembre ! 

En fin d’été, les individus sont très actifs et les nids principaux deviennent très imposants. C’est donc un
moment clef pour les repérer avant que les frelons ne se reproduisent, que les nids soient abandonnés et
que les futurs reines n’hivernent dans des troncs, souches ou la litière du sol. Un nid peut produire plus
de 500 futures reines fondatrices au printemps suivant. 
Si vous avez vu des frelons asiatiques :
1. Signaler sa présence sur le site https://lefrelon.com ou auprès de la mairie ;
2. Si le nid se situe sur votre propriété, faites-le détruire par un professionnel (cout entre 90 € et 150 €).
La destruction des colonies est la méthode la plus efficace pour diminuer les populations de frelon
asiatique. Il faut le faire le plus tôt possible et jusque mi-novembre. Le nid est utilisé une année
seulement, il est donc inutile de détruire les nids entre décembre et février ainsi que les nids anciens.
La destruction des nids hyménoptères est de la responsabilité du propriétaire du terrain. Le frelon
asiatique est considéré comme nuisible et il est recommandé de détruire systématiquement ses nids. Ce
n’est pas le cas du frelon européen ou des guêpes, insectes utiles et dont la destruction ne doit pas être
systématique mais limitée aux situations de danger.

AMBROISIE : attention à certains terreaux et
mélanges de graines.

L’Ambroisie est une plante exotique envahissante, arrivée d’Amérique du
nord. Son pollen, très allergisant, cause un problème majeur de santé
publique.  Elle a été signalée pour la première fois sur la commune en 2023.
Les graines étaient présentes dans un sac de terreau acheté en magasin.
Si vous pensez avoir trouvé de l’ambroisie :
Signaler les plants sur le site ou l’application www.signalement-ambroisie.fr
ou auprès de la mairie.

avant la floraison (mi-août) : arrachez-la en
portant des gants (vous pouvez la laisser
sécher sur place)
à partir de la floraison (mi-août/mi-
septembre), arrachez-la en portant un
masque et des gants. Les plantes arrachées
doivent être mise en sac puis incinérées (en
respectant les obligations légales).

Sur votre propriété ou sur un terrain public :

www.ambroisie.info4



laisser les coupes sur place (entasser les tiges sur le site).
après la coupe, ne pas oublier de nettoyer son matériel sur place pour éviter la
propagation.
ne pas transporter les renouées ou résidus de coupes et ainsi éviter le risque
de contamination (ne pas apporter les renouées à la déchetterie ou sur les
plateformes de végétaux)
ne pas déplacer les terres contaminées
ne pas traiter avec des produits chimiques ou phytosanitaires.

La renouée a été importée pour son attrait ornemental au XIXème siècle. Cette
plante vivace se développe très rapidement en massifs denses et se multiplie par
l’extension de ses rhizomes ou par la fragmentation de ses tiges. Il est très difficile
de l’éradiquer. Si la renouée est présente chez vous, soyez vigilant lors de
l’entretien :

Plus d’informations : https://preval.fr/
S’informer et surveiller son jardin, c’est éviter que des plantes exotiques
n’envahissent progressivement la nature environnante par dispersion de leurs
graines, par bouturage de fragments de plantes, ou en se débarrassant des
déchets verts. 
Solidage Géant (Gerbe d’Or), Sumac de Virginie, Arbre à papillons, Asters
américains... sont également présents dans nos jardins et peuvent s’en échapper
facilement. Soyons vigilants !
https://www.ofb.gouv.fr/les-especes-exotiques-envahissantes

LA RENOUÉE DU JAPON

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC
DU 7 SEPT. AU 7 OCT. 2023 INCLUS 

5

NIVEAU CRISE ! La période chaude et très sèche que nous venons de traverser a amplifié une situation
déjà très tendue : sols secs, cours d'eau coulant peu ou pas, et très colmatés, des nappes en baisse
constante et quelques difficultés pour l’approvisionnement en eau potable...
Il faut donc économiser la ressource et limiter les rejets dans le milieu.
Monsieur le Préfet a étendu les restrictions des usages de l'eau au niveau CRISE à tout le département.
 Les principales restrictions en crise sont :
    • L’interdiction TOTALE de l’arrosage des potagers, massifs de fleurs, espaces verts, arbres, arbustes ;
    • L’interdiction du lavage des véhicules ;
    • L’interdiction de remise à niveau des piscines privées ...

Retrouvez tous les détails sur le site de la mairie et/ou de la Préfecture du Doubs

ARRÊTÉ PREFECTORAL : RESTRICTIONS DE L’USAGE DE L’EAU

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeatpaxvjqhfMdjTkXbLkLjGmo7rqXEU-cbcktBQhROucxg5A/viewform?pli=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeatpaxvjqhfMdjTkXbLkLjGmo7rqXEU-cbcktBQhROucxg5A/viewform?pli=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeatpaxvjqhfMdjTkXbLkLjGmo7rqXEU-cbcktBQhROucxg5A/viewform?pli=1
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeatpaxvjqhfMdjTkXbLkLjGmo7rqXEU-cbcktBQhROucxg5A/viewform?pli=1


LUNDI 2 OCTOBRE I 20 H 00
Conseil municipal 

Pour ne rien rater : téléchargez l'application Panneau
Pocket et abonnez-vous aux Premiers Sapins (également

disponible en ligne sur www.panneaupocket.com).AGENDA D’OCTOBRE

MARDI 17 OCTOBRE I 20 H 30
Soirée JEUX (enfants et ados doivent être accompagnés d’un adulte).
Salle des Gens de la Fontaine à Athose. info : lesgensdelafontaine25@gmail.com

MERCREDI 11 OCTOBRE I DE 9 H 00 À 11 H 00
Ludothèque à la Salle des fêtes de Nods

DIMANCHE 15 OCTOBRE I 9 H30 À 18 H 00 
FÊTES DES SOLUTIONS d’ICI (programme joint)

DIMANCHE 15 OCTOBRE I 9 H 00 À 13 H 00 
Marché à Nods par le collectif des producteurs et d'habitants
des Premiers Sapins, soutenus par l'EnVol des abieS

DIMANCHE 29 OCTOBRE I 10 H 00
Tarot. Salle des Gens de la Fontaine à Athose. Infos : lesgensdelafontaine25@gmail.com

SAMEDI 7 OCTOBRE  
“Opération POMMES” par l’association des parents d’élèves HACNRV (voir p.1)

Kamishibaï (théâtre de papier) adapté de la BD “la baleine bibliothèque”  de
Zidrou. Dès 6 ans. Gratuit. 
Renseignements à mediatheque@lespremierssapins.fr ou au 03.81.25.24.69

MERCREDI 18 OCTOBRE I 17 H 30

VENDREDI 20 OCTOBRE I 20 H 00 À 22 H 00
Café lecture - Échanges et partages de coups de coeur littéraire.
Gratuit sur Inscription à mediatheque@lespremierssapins.fr ou au 03.81.25.24.69 

VENDREDI 6 OCTOBRE I 20 H 00
Assemblée générale de l’association des parents d’élèves : OUVERT à TOUS !
Salle du Conseil Municipal 

DIMANCHE 8 OCTOBRE I 14 h 00 à 18 H 00 
Ouverture du Micro-Musée des Premiers Sapins à Chasnans

MERCREDI 1er NOVEMBRE I 14 h 00 à 18 H 00 
Ouverture du Micro-Musée des Premiers Sapins à Chasnans

Atelier d’écriture avec Dominique DEREUX. Café 1/4 h avant séance.
Inscription à mediatheque@lespremierssapins.fr ou au 03.81.25.24.69

SAMEDI 28 OCTOBRE I 10 H 00 À 12 H 00

SAMEDI 21 OCTOBRE I DEPART entre 17 H et 20 H 
Marche ROSE de Chasnans au profit de l’association ONCO DOUBS
Rens et réservation 07 89 08 46 72 

SAMEDI 14 ET DIMANCHE 15 OCTOBRE  
Portes ouvertes de votre Mairie France Services

JEUDI 26 OCTOBRE I 15 H 30 À 19 H 30
Don du sang - Salle des fêtes de Nods 

Conférence avec Mme Carole Begeot sur la forêt d'hier et d'aujourd'hui. 
Inscription à mediatheque@lespremierssapins.fr ou au 03.81.25.24.69

JEUDI 26 OCTOBRE I 20 H00



UNE NOUVELLE FOIS, NOUS
ATTIRONS L'ATTENTION DES
PROPRIÉTAIRES DE CHIENS !
Les rues et pelouses (comme celles de
la Grande Rue à Nods) ne sont pas
destinées à recevoir les déjections
canines. Pensez aux salariés de la
commune : ils n’apprécient pas les
“cadeaux” qu’ils peuvent recevoir
lorsqu’ils tondent ! 
Pour rappel, tout propriétaire ou
possesseur de chien est tenu de
procéder immédiatement, par tout
moyen approprié, au ramassage des
déjections canines sur toute ou partie
du domaine public communal
(infraction est passible d'une
contravention de 1ère classe, un
arrêté sera prochainement pris dans ce
sens).

1. Préserver la ressource en eau : le chlore est un désinfectant moins agressif pour les
canalisations, ce qui va limiter le vieillissement et améliorer le rendement des réseaux de
distribution d’eau potable.
2. Prolonger la durée de vie des canalisations d’eau potable et des branchements,
réduisant ainsi les dépenses d’investissement et de fonctionnement pour renouveler les
conduites et réparer les fuites
3. Sécuriser le procédé de désinfection ; la qualité de l’eau sera identique pour l’abonné. 

Le Syndicat des Eaux de la Haute-Loue va engager une amélioration du procédé de
désinfection pour réduire nos impacts sur l’environnement et sur nos dépenses.
En effet, le chlore, qui substituera le traitement actuel au bioxyde de chlore, va permettre
d’atteindre trois objectifs principaux :

Les travaux ont été finalisés courant août pour une mise en service fin septembre.

Déchets végétaux déposés

en infraction le 19/09/2023

INCIVILITÉS !

 VOUS AIDEZ L’UN DE VOS PROCHES ?
(conjoint, parent, enfant, ami ou voisin) 
dans la réalisation des actes de la vie quotidienne ? 
Pour nous permettre de vous proposer des actions adaptées, participez à notre enquête de recensement
des besoins des aidants sur le territoire horloger en scannant le QRCode 

Pour recevoir le formulaire par courrier, adressez votre demande à
contact@cpts-pays-horloger.fr ou contactez la CPTS du Pays Horloger par
message ou appel au 07.89.09.82.31 
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On taille, on tond, on débroussaille,
mais après il faut se séparer de ces
déchets verts ... ou pas, en
compostant par exemple. Mais ce
n'est pas toujours possible.
Il faut donc se rendre à la déchèterie. 
Contrairement aux idées reçues, jeter
ses déchets verts dans la nature n'est
pas sans conséquence pour la faune
et la flore. De plus, certaines
essences mettent longtemps à se
dégrader et asphyxient de ce fait le
sol de nos belles forêts.
Alors maintenant, vous savez, ne
faites pas preuve d'incivisme,
apportez vos déchets verts en
déchèterie !

LES DÉCHETS VERTS N'ONT PAS LEUR
PLACE DANS LA NATURE !

AMÉLIORATION QUALITÉ DE L'EAU

INF
O !

Équipes U 11 et U 13 à l’entraînement, des
joueurs et des dirigeants très motivés.

C’EST LA REPRISE !
Voilà déjà plusieurs semaines que les différentes
équipes du club des sapins ont repris le chemin des
terrains de foot.

https://www.sictomnordallier.fr/les-dechetteries-proches-de-chez-moi.html
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2 sept. : Accueil de départ pour

l’inauguration du sentier sensoriel

9 sept : rencontre avec l’auteur

P. KOEBERLE à la médiathèque 9 sept : Assemblée Générale

de l’ACOFOR à Nods

2 sept : démonstrations lors de

l’inauguration des pistes Enduro VTT

30 juillet : piano “saltimbanque”,

concert au verger de la mairie 

Quésaco ? La remorque du piano saltimbanque !

REGARDS SUR L’ÉTÉ AUX PREMIERS SAPINS

26 août : reconnaissance des

liaisons douces entre les villages

16 sept. : Inauguration du micro-

musée des Premiers Sapins

12 sept. : réunion d’information

sur la récupération d’eau

16 sept. :

10 ans de la maison médicale

2 sept. : Concert des

FILFS à la Distillerie 

2 sept : accueil à l’inauguration

pistes Enduro VTT


